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 Avertissement  :  cette fiche est un complément au document de recommandation 
générale de reprise des activités de la Fédération Française des Ecoles de Cirque. 
Les documents ne peuvent être pris en compte séparément.

rythme de reprise des activités envisagé

Les pUBLIc cOncernés

Les actIvItés prOpOsées

Les aménagements de La pratiqUe impOsés par Le 
cOntexte sanitaire (formes d’activités et/ou cadre de 
pratique)


Dès le 11 mai


Tous publics en capacité de respecter les règles sanitaires


Toutes les formes de pratiques individuelles et sans contact de manipulation d’objets 
divers (balles, anneaux, massues, assiettes, bâtons du diable…) à l’exception des 
objets textiles sauf si matériel individuel.



Exercices de coordination et de préparation physique individuels

Exercices techniques individuels

Exercices de création et recherches artistiques individuels

Matériel personnel ou individuel sinon désinfection entre chaque utilisateur

Distanciation physique : 5 mètres

Uniquement en extérieur 

Pas plus de 10 personnes en extérieur intervenant inclus
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